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PARTIE 1 LES PREMIERS GRANDS INDICATEURS 
 
1. Caractéristiques des exploitations agricoles 
 

 
� La surface agricole utilisée (SAU) des 

exploitations représentait en 2000, la 
moitié de la superficie totale du 
SIEPAL (près de 58 000 Ha) 

 
� La décroissance de la SAU a observé un 

ralentissement entre 1988 et 2000. Ce 
phénomène traduit un quasi arrêt de la 
déprise agricole depuis le milieu des 
années 90. 

 
� En effet le départ en retraite des chefs 

d’exploitation a pour conséquence : 
 

- Une baisse du nombre 
d’exploitations (nombre divisé par 20 
en 20 ans) 

- Une libération de terres qui se traduit 
par une augmentation de la taille 
moyenne des exploitations (43 Ha 
en 2000) 

 

� En 2005, plus de la moitié des 
structures est exploitée par un chef 
d’exploitation de plus de 50 ans. Parmi 
ces exploitations 6 sur 10 ont une 
succession non assurée ou incertaine.  

 
� La problématique de l’installation est une priorité de l’ensemble des acteurs. Elle demeure 

cependant difficile pour les candidats hors cadre familial. 
 
 

 
 
 
 
 
 
� L’aptitude agricole des sols apparaît diversifiée 

en fonction du territoire : 
- Bonne dans la partie sud, elle représente une 

« ressource » 
- Moyenne à bonne dans la partie médiane 
- Plus faible au nord, en lien avec des 

conditions de relief particulières (présence 
des Monts d’Ambazac) 

 
 
 
 
 
2. Des productions tournées vers l’élevage 



Agriculture 

 65 

 
� Le territoire du SCOT est marqué par l’importance des productions liées à l’élevage (bovin 

en particulier) à la fois en cœur d’agglomération et sur les marges. Les dernières années ont été 
marquées par une accentuation de la spécialisation bovine.  

 
� Malgré la présence de cette production phare, la filière bovine n’apparaït pas totalement 

complète. En effet le mode de production privilégiée (broutard) ne favorise pas le 
développement de l’aval de la filière (valorisation agroalimentaire en particulier)  

 
� Les productions spécifiques (maraîchage en particulier), l’agriculture biologique et plus 

globalement les démarches de diversification paraissent peu développées malgré la 
présence d’opportunités (bassin de consommation) et l’existence de démarches de plus en plus 
visibles (marché de producteurs de pays, points de vente collectif des produits fermiers)  

 
� L’agrandissement des exploitations conduit à une professionnalisation des structures via la 

multiplication de la forme sociétaire. 
 
� Le sud et l’est du territoire confirment leurs spécificités avec le développement de 

productions qualitatives à plus forte valeur ajoutée. Le cœur d’agglomération dispose 
également d’exploitations agricoles à la dimension économique marquée (en lien avec des 
productions spécifiques tournées vers la ville) 
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3. Analyse territoriale des spécificités agricoles 
 

TERRITOIRES Potentiel 
agronomique 

Emprise de 
l’agriculture 

Evolution 
de la SAU 

Taille moyenne 
des exploitations Productions Démographie/Succession Forme 

Nord-est : 
Monts d’Ambazac 

Limité par des 
contraintes naturelles 

(relief – forêt) 

Faible : 6218 Ha 
¼ de la superficie 

totale 

En baisse 
Perte d’1/4 de 
la SAU en 20 

ans 

Modeste : 31Ha 
Diversifiées mais 

essentiellement liées 
à l’élevage 

Chefs d’exploitation plutôt âgés 
 

Seuls 1/3 des exploitations ont une 
succession assurée 

17% des 
exploitations sont 

en société 

Est : 
Bassin de St 

Léonard 

Moyen à Bon 
Limité à l’extrême est 

(contreforts du Plateau 
de Millevaches) 

16 795 Ha 
Plus de la moitié de 

la superficie totale 

Faible baisse 
de la SAU 

entre 1979 et 
2000 

Dans la moyenne 
départementale : 48Ha 

Très forte 
orientation bovins 

viande 
 

D’avantage 
d’exploitations mixtes 

dans la partie sud  

Chefs d’exploitation plutôt âgés  
 

Près de la moitié des exploitations ont 
une succession assurée  

22,5% des 
exploitations sont 

en société 

Flanc Sud 
Elevé hormis à 

l’extrême sud (Monts 
de Châlus) 

Forte : 18 573 Ha 
 

¾ de la superficie est 
occupée par des 
espaces agricoles  

Stabilité de 
la SAU entre 
1979 et 2000 

Dans la moyenne 
départementale : 47 Ha 

Elevage dominant 
dans le cadre 
d’exploitations 

mixtes : ovins-bovins 

Chefs d’exploitation plutôt âgés mais 
territoire le plus jeune du SCOT 

 
Succession assurée pour la moitié des 

exploitations 

¼ des 
exploitations sont 

en société 

Pôle urbain : 
(Limoges + 
couronne1) 

Moyen à bon 
Faible : 5292Ha 
¼ de la superficie 

totale 

En forte 
baisse 

Perte de 40% 
de la SAU en 

20 ans. 
Accélération 
après 1988 

Faible : 25Ha 

Diversifiées : 
élevage, lait, 
productions 
spécifiques 

6 chefs d’exploitation/10 ont plus de 
50 ans 

 
Moins d’1/3 des exploitations ont une 

succession assurée 

18% des 
exploitations sont 

en société 

Secteur Nord-
ouest 

Moyen à bon 

La moitié de la 
superficie est occupée 

par des espaces 
agricoles 

 
10 818 Hectares 

En baisse 
Perte d’1/5 de 
la SAU en 20 

ans 

Importante : 53Ha 
 

Supérieure à la moyenne 
départementale 

Elevage :  
 

bovins dans la partie 
sud 

 
mixte dans la partie 

nord 
 
 

Chefs d’exploitation plutôt âgés  
 

Territoire le plus soumis à la 
problématique de la succession. 

 
Seuls 27% des exploitations ont une 

succession assurée  

17% des 
exploitations sont 

en société 
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� Le pôle urbain présente une véritable spécificité liée à la présence immédiate de la 
ville dense qui influence directement les caractéristiques agricoles (productions diversifiées, 
faible superficie des exploitations, forte baisse de la SAU) 

 
� A contrario, sur le reste du territoire les spécificités agricoles sont liées avant tout au potentiel  

agronomique des sols. 
 
 
4. Une activité qui participe au cadre de vie du territoire 
 
� Au-delà des espaces naturels ponctuels et protégés (vallées, zones de sources…) le territoire du 

SIEPAL se caractérise par la présence d’espaces agricoles liés à l’élevage qui lui confère son 
identité paysagère spécifique liée au bocage. 

 
� Ce cadre « rural » représente pour les communes périphériques un élément identitaire permettant 

de renforcer leur attractivité et d’accueillir de nouvelles populations 
 
� Dans les communes périurbaines les plus proches de Limoges, l’agriculture est moins perçue 

comme une activité économique que comme un support à un cadre de vie attractif 
favorisant l’accueil de populations nouvelles.  

 

� L’appauvrissement paysager des entités agricoles représente une menace pour le 
territoire par : 

- Une banalisation des paysages (multiplication de construction neuve éparse sans lien 
avec le milieu environnant) 

- Une fragilisation des espaces agricoles garant du cadre de vie du fait de l’avancée de 
l’urbanisation 

 
 
5. L’agriculture et la ville, un espace agricole support de différents usages 
 
� Les espaces agricoles sont multifonctionnels. Ils représentent un outil de production mais 

aussi un support à la construction pour les particuliers ou  les lotisseurs. 
 
� En cœur d’agglomération la concurrence entre ces différentes fonctions du foncier agricole 

devient forte. Elle entraîne une hausse du prix des terres agricoles qui n’est plus directement 
lié à l’utilisation des sols par l’agriculture 

 
� Ces tensions sur le foncier agricole entraînent une recomposition des spécificités agricoles 

en particulier sur Limoges et sa première couronne : 
- Morcellement,  enclavement des parcelles. 
- Précarisation de l’activité en 1ère couronne avec une multiplication des baux précaires 

qui entraîne un déficit d’investissement sur les parcelles concernées. 
- Recherche de terrains de substitution en 2ème couronne 
- Diversification, liée aux petites surfaces proposées. 
- Difficultés d’installation des jeunes agriculteurs 

 
� En 2ème couronne, la présence de la ville se fait moins sentir, l’accès au foncier apparaît plus 

aisé. Néanmoins l’urbanisation rapide de ces secteurs laisse présager une augmentation des 
difficultés dans les années à venir. 

 
� Sur les marges du SCOT, la pression devient moindre et les activités agricoles sont peu 

perturbées par la pression de l’urbanisation 
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6. Les impacts environnementaux de l’agriculture 
 
� Du fait de la spécialisation agricole marquée de la région Limousin, l’agriculture apparaît 

comme le 1er poste émetteur de gaz à effet de serre à l’échelle régionale 
 
� Cependant la pression d’azote organique par hectare de SAU apparaît globalement assez faible à 

l’échelle du SCOT. Cet indicateur traduit l’existence d’un cheptel avec un chargement assez 
faible qui permet une gestion équilibrée des apports d’effluents d’élevage. 

 

� Des efforts en terme de mise aux normes des bâtiments d’exploitation sont effectués et 
sont encouragés par les différents acteurs. 

 
 
7. Les caractéristiques de la forêt sur le territoire du SCOT 
 
� Les espaces boisés du SIEPAL sont composés à plus de 2/3 de feuillus. Les massifs forestiers 

rencontrés sont le plus souvent composés de boisements mixtes feuillus-conifères. 
 

� Si la forêt limousine dispose d’atouts certains (jeunesse, qualité des essences), sa mise en valeur 
est freinée par un certain nombres d’handicaps : 

- Un morcellement de la propriété forestière 
- Une conception patrimoniale plus qu’économique des bien forestiers 
- Une hétérogénéité des peuplements et des modes d’exploitation 
- Un déficit d’accessibilité des massifs 

 
 
8. L’émergence d’une filière bois en Limousin 
 
� Le développement de cette filière revêt un triple enjeu pour le territoire : 

- Economique dans un contexte d’épuisement des ressources fossiles, de hausse des prix 
et des besoins grandissants des pays émergents 

- Environnemental en particulier car le bois est une ressource renouvelable  
- Aménagement du territoire dans la mesure où nombre d’activités liés au bois sont 

localisés en milieu rural, voire fragile 
 
� Actuellement la filière souffre, en plus de difficultés propres à la forêt, d’une dissociation 

entre amont et aval. En effet le bois produit actuellement ne répond qu’imparfaitement aux 
attentes des industries de la seconde transformation (hors papetière) qui s’approvisionne à 
l’extérieur de la région. 


